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Pour une diminution du recours aux produits phytosanitaires 
 

A l'occasion de la première réunion du Comité Régional d'Orientation et de Suivi du 
Plan Ecophyto 2018, la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon a rassemblé 
le 8 juillet 2010, les organisations professionnelles agricoles, les distributeurs de 
produits phytosanitaires, les associations de protection de l'environnement et de 
consommateurs, les collectivités territoriales, les organismes de recherche, les 
instituts techniques, les organismes de formation et les différents services régionaux 
et départementaux de l'État. 

L'objectif est de réduire de 50% l'utilisation des pesticides dans un délai de dix 
ans, si possible. Le plan est doté, au niveau national, de 221 millions d'euros 
pour la période 2009-2011. 

Le Plan Régional Ecophyto 2018 a été adopté après des échanges approfondis 
sur les actions mises en œuvre ou programmées en Languedoc-Roussillon. 

Les perspectives de travail ont été définies autour de quatre enjeux identifiés pour la 
région, qui sont les suivants : 

 Organiser la gouvernance régionale, suivre les réalisations et communiquer, 
 Réduire l'utilisation des phytosanitaires en agriculture, 
 Tendre vers le "zéro phyto" en zone non agricole, 
 Mettre en synergie les actions de recherche, d'expérimentation, de 

démonstration et de formation. 

La mobilisation des différents acteurs régionaux confirme l’intérêt d’une politique 
publique pour limiter le recours aux produits phytosanitaires. 

 
Contact à la Direction Régionale de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt :  
Christine VILLA : 04 67 10 19 73 / christine.villa@agriculture.gouv.fr 
Site internet : www.draaf.languedoc-roussillon.agriculture.gouv.fr 
 

Montpellier, le 15 juillet 2010  


